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PGER: obligation légale

La production d’un plan de gestion des eaux retenues (PGER) est encadrée 

par une obligation légale du Règlement sur la sécurité des barrages (RSB) 

pour les barrages de catégorie « forte contenance ».

Barrages excluent de l’obligation légale de produire un PGER:

• Petit barrage et barrage de catégorie « faible contenance »

• barrage dont le niveau des conséquences d’une rupture est 

« minimal » ou « faible » 

• barrage muni uniquement d’un déversoir libre

• barrage pour lequel il est démontré par un ingénieur qu’il 

n’est pas nécessaire de l’opérer en période de crue

Même pour les barrages dont le PGER n’est pas requis, il peut 

être souhaitable d’en produire un.



Détermination des contraintes de gestion

Contraintes visant le respect 

d’un niveau d’eau à l’amont

• Sécurité des ouvrages et du public

• Villégiature/récréatif

• Réserve d’eau potable

• Réserve d’eau protection incendie

Contraintes visant le respect 

d’un niveau à l’amont et/ou 

d’un débit à l’aval

• Contrôle des inondations 

• Faunique/environnemental

Contrainte visant le maintien 

d’un débit à l’aval
• Production hydroélectrique

Plusieurs barrages remplissent plus d’une fonction à la fois.

Obligation légale

Le PGER doit consigner les contraintes de gestion qui découlent des 

fonctions remplies par le barrage.



Détermination des contraintes de gestion

Plusieurs analyses doivent être réalisées et sources d’informations 

consultées pour caractériser les paramètres et contraintes d’exploitation.

Niveau normal/maximum d’exploitation: 

• consultation des riverains

• compilation des plaintes reçues

• consultation de biologistes pour caractériser le niveau 

et débit souhaitable pour l’écosystème

• analyse de l’historique de suivi des niveaux d’eau et débits



Détermination des contraintes de gestion

Plusieurs analyses doivent être réalisées et sources d’informations 

consultées pour caractériser les paramètres et contraintes d’exploitation.

Le développement du plan de gestion des eaux retenus peut être réalisé 

de manière itérative en concertation des acteurs impactés par la gestion.

Contraintes d’exploitation:

• Relevés des élévations des infrastructures vulnérables

• Compilation des dommages lors d’inondations (amont/aval)

• Localisation et relevés des points bas potentiels autour du réservoir



Plan de gestion des eaux retenues

Contenu type:

2. Description du barrage: année de construction, type de barrage, 

dimensions, type d’appareil d’évacuation.

3. Description du réseau hydrographique:                                                            

Amont: superficie du bassin versant et du réservoir, occupation du territoire.  

Aval: description des cours d’eau vers où l’eau est évacuée.

4. Crue de sécurité: crue que le barrage est en mesure de supporter dans 

des conditions exceptionnelles tout en fonctionnant de façon sécuritaire. 

Cette crue est généralement déterminée lors de l’étude d’évaluation de la 

sécurité ou de la conception. 

1. Localisation du barrage: lac, municipalité, MRC.



Plan de gestion des eaux retenues

Contenu type (suite):

5. Gestion du barrage

Description du mode de gestion réalisée:

• Fréquence des opérations: quotidienne, saisonnière

• Description du suivi du niveau et/ou des débits au barrage: 

station hydrométrique, lecture d’une échelle de niveau 

• Description de la personne/organisme en charge des opérations: 

employé municipal, riverain, contractuel

• Mesures mises en place pour effectuer le suivi des conditions 

hydrométéorologiques : analyse/suivi des prévisions météo et 

hydrologiques.



Plan de gestion des eaux retenues

Contenu type (suite):

5. Gestion du barrage

Condition normale: 

• plage de niveaux souhaités (optimale), 

• débit minimal à maintenir en condition d’étiage

5.1 Paramètres d’exploitation: description des niveaux et débits visés 

en fonction des conditions

Condition de crue: les paramètres de gestion des crues peuvent être 

différents ou non selon la saison (estivale, automnale et printanière)

• Niveau maximum visé à ne pas dépasser

• Mesure préventives prises: abaissement du niveau d’eau en automne 

et/ou au printemps



Plan de gestion des eaux retenues

Contenu type (suite):

5. Gestion du barrage 

5.2.2 Seuil d’inondation: limite de niveau à l’amont et de débit à l’aval à partir 

desquelles, des inondations sont possibles.

5.2.1 Point bas du réservoir: localisation du point à partir duquel le réservoir 

est susceptible de déborder en condition de crue.

Référence historique: il est utile d’indiquer les dates d’atteinte des plus hauts 

niveaux d’eau et de débits évacués s’ils sont connus, ainsi qu’une description 

des conséquences générées ou non (e.g.: 3 sous-sols de maisons inondées à 

partir d’un niveau de 365,20m au printemps 2019) 

5.2 Contraintes d’exploitation: description des limites de gestion pouvant 

générer des impacts négatifs (inondation, niveau minimal pour prise d’eau 

potable).



Plan de gestion des eaux retenues

Contenu type (suite):

5. Gestion du barrage

5.3 Stratégie de communication

1. Transmission du plan de gestion des eaux retenues aux intervenants 

concernés: municipalités, associations de riverains, ministère de la sécurité 

publique.

2. En condition de crue, si un risque d’inondation est possible, communication 

avec le ministère de la sécurité publique et avec les municipalités concernées.

Obligation légale de diffusion: un sommaire du plan doit être transmis à la 

municipalité locale sur le territoire de laquelle le barrage est situé.



Pratiques pour améliorer la gestion

La communication des objectifs et contraintes de gestion aux 
riverains est importante:

Un barrage ne fait ni apparaitre ni disparaitre de l’eau!

• permet une meilleure compréhension des enjeux; 

• permet d’exposer les contraintes divergentes et peut permettre 

d’initier un processus de concertation entre les acteurs impliqués;

• permet d’éviter de créer des atteintes irréalistes.



Pratiques pour améliorer la gestion

La collecte de données est essentielle:

Avantages:

• améliore la cohérence des opérations (analyse de l’historique)

• tenir un registre des opérations 

• effectuer et consigner des lectures régulières du niveau d’eau

• installer une sonde d’enregistrement du niveau d’eau

• permet de mieux comprendre l’hydrologie et la réaction du réservoir

• permet de valider le bienfondé de plaintes



Pratiques pour améliorer la gestion

Plusieurs sources d’informations publiques peuvent être consultées 

pour planifier des opérations:

Site de prévisions hydrologiques : http://www.cehq.gouv.qc.ca/prevision/index.asp

Stations hydrométriques :

MELCCFP: https://www.cehq.gouv.qc.ca/atlas-hydroclimatique/stations-hydrometriques/index.htm

Hydro-Québec: https://www.hydroquebec.com/production/debits-niveaux-eau.html

Sites de prévisions météo:

• SpotWx: https://spotwx.com

• Windy: https://www.windy.com

• Environnement Canada

• Météomédia

Radar Météo:

• Environnement Canada

• Météomédia

https://www.windy.com/


Conclusion

L’objectif prioritaire de tout gestionnaire/propriétaire de barrage est d’assurer 

la sécurité du barrage et du public.

La communication des objectifs et contraintes de gestion est importante pour 

favoriser l’adhésion des riverains et éviter de créer des attentes irréalistes.

La gestion des barrages peut être améliorée en effectuant davantage de suivi 

et d’analyses des niveaux.

Le PGER doit consigner les contraintes de gestion qui découlent des 

fonctions remplies par le barrage.

Le PGER est un document synthèse regroupant l’information relative à la 

gestion du barrage.



Merci de votre attention!

Questions?
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